
MORTEMART

Nuit Romantique 24 juin 2023

N° 7 -  Février 2024

COMPUTER
Note
BAT Final MCBB le 4 mars 2024



2

Mairie de Mortemart
1, rue des Augustins - 87330 MORTEMART - Tél. : 05 55 68 12 11

Courriel : mairiemortemart@wanadoo.fr
Site internet : www.mortemart.fr

       mortemart

Crédit Photos :
Mairie de Mortemart, Ferme de Villefavard, Mortemart-Tourisme en Limousin

Conception graphique :
Bureau de dessin D. VALLE

11 Le Pâtural 87700 - ST-MARTIN-LE-VIEUX
Tél. : 05 55 70 32 84 - valle.d.pro@wanadoo.fr



Edito
Si 2022 et plus encore 2023 nous ont permis de retrouver une vie normale avec le retour des relations humaines 
et du vivre ensemble, notre monde ne cesse d’être secoué par des crises qui se succèdent.
La page de 2023 est tournée. Elle restera l’année de l’enlisement de la guerre en Ukraine et de la reprise de la 
guerre au Moyen-Orient, ces conflits qui gangrènent les rapports de force internationaux. Elle s’est aussi révélée 
particulièrement difficile sur le plan économique avec la hausse des prix et le retour de l’inflation. Le changement 
climatique a continué de faire des ravages qui n’ont pas épargné la France, la menace terroriste est demeurée 
présente et les tensions sociales se sont intensifiées.

Bien qu’à l’abri du tumulte des grandes métropoles, nous avons dû relever les défis auxquels ce contexte nous 
confrontait avec, pour objectif, la préservation de l’intérêt général et la maîtrise des coûts. 
C’est ainsi que le présent bulletin retrace les principales avancées de 2023 en matière d’environnement, de 
sobriété énergétique, de démarche citoyenne, de sauvegarde de notre patrimoine et d’amélioration de notre 
cadre de vie. Parallèlement, nous avons mis en place un nouveau service à la population afin que les familles 
aient accès à différents modes de conservation respectueuse des cendres de leurs êtres chers. 
Vous découvrirez également au fil des pages que 2023 aura été le théâtre de très nombreuses manifestations 
festives, culturelles, artisanales, touristiques, sportives et de loisirs. C’est dire le potentiel qui existe dans notre 
bourgade et qui mérite d’être salué.

C’est pourquoi, au nom du Conseil Municipal, je souhaite remercier chaleureusement pour leur investissement 
tous ceux qui s’activent pour qu’il fasse bon vivre dans notre commune. Les membres des associations font preuve 
de beaucoup de dynamisme et d’inventivité avec des programmations qui s’adressent à des publics diversifiés et 
sont couronnées de succès. Les partenariats entre la municipalité et les associations se développent et la mise en 
commun est un facteur-clé de réussite. Que dire des organismes extérieurs qui choisissent le cadre de Mortemart 
comme écrin de leurs initiatives inédites ? Ils contribuent à notre vitalité.

A titre personnel, je n’oublie pas ceux qui m’accompagnent au quotidien. Je rends hommage à la qualité du travail 
des agents communaux qui, dans leurs domaines respectifs, s’attachent à répondre aux attentes des habitants 
avec le sens de l’accueil et du service rendu. De même, ma vive reconnaissance s’adresse aux membres du Conseil 
Municipal qui me soutiennent dans ma tâche et participent aux concrétisations obtenues. Par leur implication et 
leur dévouement, ils nous permettent de nous projeter dans l’avenir avec optimisme.
   
La page de 2024 s’ouvre donc. Elle sera marquée par la poursuite des travaux engagés et la mise en œuvre des 
projets en cours. Citons quelques-uns d’entre eux : 

• Le suivi du traitement des boues de la lagune est une priorité car un environnement de vie sain dépend 
nécessairement d'un assainissement adéquat.  

• Symbole du temps qui passe, la réinstallation de l’horloge de la place Royale verra le retour des sonneries 
qui rythment nos journées.

• A l’occasion d’une réunion publique visant à présenter le concept citoyen d’épicerie participative, un groupe 
de personnes avait manifesté son intérêt. L’association « Le panier de Mortemart » a vu le jour en 2023 pour 
une création de l’épicerie en 2024.

• L’inscription de nos trois sentiers de randonnée au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR) est acquise et sera effective sur le terrain en cours d’année avec le balisage officiel du 
Département. 

• Enfin, le marché public pour la reconstruction du clocher a été officiellement lancé avec le choix de 
l’Architecte du Patrimoine qui assurera la maîtrise d’œuvre du chantier, lequel devrait se prolonger jusqu’en 
2025.

Ces lignes ne sauraient s’achever sans évoquer le souvenir de ceux qui nous ont quittés et dont les noms figurent 
ci-après. Nous exprimons notre compassion à leurs proches et pensons aussi à ceux qui souffrent ou sont dans la 
peine.
Aux nouveaux habitants que nous avons accueillis avec plaisir, nous souhaitons la bienvenue. Nous nous tenons à 
leur disposition pour faciliter leur intégration et espérons les rencontrer lors des évènements qui s’échelonnent au 
fil des mois.
Enfin, nous savons gré à ceux qui, par un mot, un geste, nous apportent leur soutien et nous encouragent à aller 
de l’avant.

Que l’année 2024 apporte à chacun sa part de bonheur dans ce monde si complexe, qu’elle voie la réussite de nos 
projets municipaux et qu’elle soit guidée par les valeurs qui devraient toujours nous animer collectivement, celles 
de la solidarité, de la fraternité et du partage. 

Marie-Catherine Barret-Bonnin
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La vie municipale
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Secrétariat de Mairie
Horaires d’ouverture et d’accueil du public
Mardi - Mercredi - Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h

Horaires d’ouverture de
l’Agence Postale Communale 
Lundi - mardi - jeudi : 13h30 à 17h30
Mercredi de 13h30 à 16h30

Population totale de Mortemart au 1er janvier 2024 
124 habitants
Bienvenue aux nouveaux venus dans notre commune :
- Georges Chauvart et Béatrice Vauthier
  (36, rue de l’Echauguette),
- Aurélie Moulin (3, rue des Chartreux),
- Dikran-Rémy Dukmedjian et Evelyn Francis
  (13 place Royale),
- Maurice et Lucette David (7, rue des Carmes),
- Florian et Ishta Lemeux (6, rue de l’Echauguette),
- Catherine Lévêque (4, rue de l’Echauguette).

Etat Civil
La Municipalité exprime ses sincères condoléances aux 
familles des défunts.

En 2023
Décès
- Daniel Lecomte, le 1er janvier
- Agathe Sauteraud, le 3 janvier
- Suzanne Thévenet, née Mérigout, le 8 janvier
- Robert Volpetti, le 31 janvier
- Solange Jeannet, née Larant, le 7 mars. Un hommage lui 
a été rendu lors du Conseil Municipal du 12 avril 2023 pour 
les 16 années qu’elle a consacrées à la collectivité en tant 
que Conseillère Municipale, de 2007 à 2023
- Michel Raynaud, le 23 juin. La Municipalité souhaite 
honorer sa mémoire en rappelant son investissement 
dans la vie de Mortemart. Il a été Conseiller Municipal 
durant la mandature d’André Puigrenier de 1983 à 1989. 
Il a également œuvré à l’animation du village en assurant 
la Présidence du Syndicat d’Initiative de 1990 à 1994, 
puis son Secrétariat de 2010 à 2013.
- Alex Sviridov, le 20 septembre
- Maxime-Henri Désert, le 10 novembre
- Christian Jeannet, le 14 novembre
 Inhumation
- Yves Goujaud, décédé à Bordeaux le 16 juillet 2022, 
inhumé à Mortemart le 1er novembre.

En 2024
Décès
- Karim Sirissy, le 19 janvier

Cadeaux de Noël 2023
7 bons d’achat pour des jouets ont été offerts aux enfants 
jusqu’à 12 ans et 37 personnes de 70 ans et plus, dont 4 
couples, ont reçu un colis de produits du terroir.

Location des salles polyvalentes pour des
évènements privés
Tarifs été (du 1er mai au 30 septembre) :
- Avec cuisine : habitant de la commune 120 €
   non habitant 200 €
- Sans cuisine : habitant de la commune 70 €
   non habitant 150 €
Tarifs hiver (du 1er octobre au 30 avril) :
- Avec cuisine : habitant de la commune 150 €
   non habitant 250 €
- Sans cuisine : habitant de la commune 100 €
   non habitant 200 €
Caution : 200 € (restituée après l’état des lieux)
Location de vaisselle : Forfait 50 €
Location de mobilier utilisé à l’extérieur : 
Table 1,60 € - chaise 0,50 €
Caution 50 €

Cimetière
Concession cinquantenaire : Prix au m² : 60 €
Columbarium : Prix pour une case pouvant contenir deux 
urnes et munie d’une porte et d’une plaque :
- Acquisition trentenaire : 550 €
- Acquisition perpétuelle : 950 €
Gravure de la plaque à la charge des familles.
Jardin du souvenir :
- Dispersion gratuite dans la vasque du souvenir sur 
demande préalable à la Mairie.
- Plaque destinée à la colonne du souvenir fournie moyen-
nant 35 €, gravure à la charge des familles.

Commerçants ambulants
Epicerie, viande, pain : Mme Pailler de Val d’Issoire, le mardi 
à partir de 7h30, rues de l’Echauguette puis de l’Evêcaud.
Boucherie, charcuterie, plats cuisinés : M. Rateaud de 
Bussière-Poitevine, le jeudi autour de 12h15/12h30 sur 
demande au 05 55 68 42 69.
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Les faits marquants de 2023
Achèvement du chantier
de restauration de l’église
Le chantier de restauration de l’église Saint-Hilaire de Poitiers 
a été officiellement lancé le 22 novembre 2021 pour un début 
effectif des travaux le 4 janvier 2022 et un achèvement le 31 
mars 2023. Il s’agissait de restaurer l’édifice que les outrages du 
temps avaient endommagé, à la fois au niveau du fronton, des 
contreforts et des baies, et de restituer les vitraux dont un petit 
vestige subsistait. Le portail et les baies qui éclairent généreuse-
ment l’église sont typiques des constructions gothiques du XIVe 
siècle et méritaient qu’on leur rende leur lustre d’antan.

Trois lots distincts ont composé le marché : le lot pierre de taille 
assuré par la société Blanchon, le lot vitrail et le lot serrurerie 
confiés à l’Atelier du Vitrail. Basées à Limoges, ces deux entre-
prises se sont relayées et complétées, mettant à l’œuvre leurs 
talentueux tailleurs de pierre et vitraillistes.

Le haut du fronton a été démoussé et rejointé, de même que 
certaines têtes de contreforts qui ont également été dévégétali-
sées. La pierre de taille de la corniche et de ses modillons a 
été en partie remplacée ou reconstituée et protégée contre 
les infiltrations d’eau à l’aide d’une feuille de plomb fixée sur 
une bavette de cuivre. Les portions de réseaux des six baies qui 
étaient fragilisées ont été renouvelées avant d’accueillir des 
vitraux épurés de type Contre-Réforme selon les préconisations 
de la Conservation Régionale des Monuments Historiques, 
laissant ainsi passer la lumière de manière à mettre en valeur 
le magnifique décor intérieur. Les vitraux s’accompagnent de fer-
ronnerie avec la réalisation de châssis métalliques, d’armatures 
fixes (barlotières) ou mobiles (vergettes) ainsi que de protections 
grillagées, dites raquettes de protection. C’est ce qu’on appelle le 
lot serrurerie.

Ferronnerie

Restauration des pierres de taille
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Ce chantier n’aurait pu être mené à bien sans le précieux 
soutien financier des partenaires locaux et régionaux. 
Sur un marché de 249 759,95 € HT (299 711,94 € TTC), 
les services de l’Etat ont accordé 30 % au titre de la DETR 
(Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) et 20 % 
au titre de la DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local). Pour sa part, le Conseil Départemental a attribué 
un financement de 40 % dans le cadre des CTD (Contrats 
Territoriaux Départementaux). Enfin, La Région Nouvelle 
Aquitaine a également accepté de contribuer à hauteur 
de 5 %. Le solde des subventions acquises sera versé dans 
les premiers mois de 2024.

Vitraux

L'église ainsi restaurée a été inaugurée le 13 septembre 
en présence des autorités civiles et religieuses locales, des 
partenaires, des élus du territoire, des corps de métiers 
impliqués et de la population. La coupure du traditionnel 
ruban a été effectuée par Monsieur François Pesneau, 
Préfet de la Haute-Vienne, et Madame la Maire, entourés 
notamment de Monsieur Jean-Claude Leblois, Président 
du Conseil Départemental, Monsieur Jean-Luc Akouété-
Akué, Ingénieur du Patrimoine, représentant Monsieur 
Nicolas Vedelago, Conservateur-Adjoint des Monuments 
Historiques, Monsieur l'Abbé Pierre Morin, Vicaire Général 
du Diocèse, représentant Monseigneur Pierre-Antoine 
Bozo, Evêque de Limoges et Monsieur l'Abbé Bernard 
Vignéras, Curé de la paroisse Notre-Dame-de-Lorette. Les 
allocutions officielles ont ensuite été suivies d'un concert 
de musique baroque co-organisé avec La ferme de Villefa-
vard puis d'une visite commentée des restaurations. La 
soirée s'est achevée par un moment de convivialité devant 
la Mairie.



Mise en sécurité du clocher
Très exposé aux caprices de la météo, le clocher fait l'objet 
d'une surveillance constante depuis l'incendie de juin 2022. La 
dégradation importante de sa protection a nécessité la mise 
en place par l'entreprise Blanchon, en novembre 2023, d'un 
nouveau bâchage plus élaboré dans l’attente des travaux de 
restauration. 50 % du coût HT (9 523,80 €) de cette protection 
sont financés par la DRAC dans le cadre de l’entretien des 
Monuments Historiques.
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Assainissement
Sur la recommandation du SATESE (Service d'Assistance 
Technique à l'Exploitation des Stations d'Epuration), 
les premières phases d’entretien du système 
d’assainissement ont été entreprises en 2022. Elles 
ont consisté, d’une part, à curer le réseau des trois 
filtres à sable et les réseaux annexes (phase confiée 
à Eco-Vidange), et, d’autre part, à procéder au relevé 
bathymétrique et à la caractérisation des boues de la 
lagune (phase confiée à Valbé (Saur).

Les résultats de ces analyses ont révélé que le taux de 
remplissage de la lagune (37 %) était supérieur aux 30 % 
au-delà desquels il convient d’effectuer un curage et que 
la teneur des boues en cuivre était supérieure à la valeur 
de référence.
La programmation de deux nouvelles phases de travaux 
s’est imposée, à un an d’intervalle minimum :

- Curage et déshydratation des boues pour
  33 807,25 € HT, soit 37 187,98 € TTC
- Evacuation et traitement des boues déshydratées pour
  32 675 € HT, soit 35 942,50 € TTC.

Le curage de 554 m3 de boues et la mise en place de leur 
processus de déshydratation ont été réalisés en octobre 
2023 par Valbé (Saur).

La valorisation des boues sur les sols agricoles n’étant pas 
envisageable en raison de leur teneur en cuivre, il convien-
dra de les évacuer lorsqu’elles seront déshydratées, en 
tant que déchets non dangereux, pour être incinérées.
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La lagune et les trois filtres à sable

Curage de la lagune

Pompage des boues

Mise en boudins des boues
pour déshydratation
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Extinction nocturne partielle
de l’éclairage public
Dans le cadre d’une démarche éco-responsable, la 
commune de Mortemart a procédé à une extinction 
partielle de l’éclairage public, de minuit à 6h du 
matin, dès le printemps 2021. Conformément aux at-
tentes, cette mesure a permis d’enregistrer une dimi-
nution conséquente de la consommation d’énergie à 
hauteur de 50 %. En revanche, la crise énergétique et 
la hausse brutale des tarifs de l’électricité n’ont pas 
permis d’atteindre les objectifs en termes de coûts, 
les factures se situant toujours au même niveau. 
Aussi, afin de limiter l’incidence de l’envolée des prix 
sur les finances de la collectivité et de répondre aux 
enjeux de la sobriété énergétique, le Conseil Munici-
pal a voté l’allongement de la plage d’extinction, de 
22h30 à 6h, intervenu à compter du 7 août 2023.

Travaux en cours et à venir
Pavillon de l’horloge
Le bâtiment qui abrite 
l’Agence Postale Commu-
nale est surplombé d’un 
pavillon contenant une 
horloge dont le cadran 
était endommagé. La com-
mande électrique de la 
sonnerie ne fonctionnant 
plus à la suite d’un orage 
survenu en 2022, Bodet 
Campanaire, l’entreprise 
spécialisée qui en assure 
déjà la maintenance a 
chiffré les réparations à
8 423,03 € HT (10 107,64 € TTC). L’aide financière 
duConseil Départemental a été sollicitée et accordée 
pour un montant de 4 250 €. Pour sa part, la compagnie 
d’assurances a versé à la commune 418,32 €. Bodet 
a déposé l’horloge pour la restaurer en atelier et rempla-
cera le système d’électrification lors de la réinstallation 
en 2024.

Clocher
Après celui de l’église, c’est désormais un nouveau marché 
public que la collectivité doit lancer pour assurer la recons-
truction du clocher, la réfection d’une partie de la toiture 
de la Mairie et la réparation des cloches. Une convention 
a été signée avec la DRAC (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles - Conservation Régionale des Monuments 
Historiques) qui assure à la commune l’assistance à la maî-
trise d’ouvrage à titre gracieux. C’est ainsi que la première 
étape consistant à recruter l’architecte du patrimoine qui 
sera en charge de la maîtrise d’œuvre, a été lancée en 
octobre 2023. Quatre candidatures sont parvenues avant 
la date limite de dépôt fixée au 15 décembre et ont été 
analysées par la DRAC. L’architecte choisi devra, dans un 
premier temps, effectuer toutes les études préalables au 
lancement de la consultation des entreprises. Le chantier 
devrait débuter au second semestre de 2024. La DRAC 
a estimé le montant des travaux à 350 000 € HT dont le 
financement nécessitera un subventionnement.

Monument cinéraire collectif
Pour répondre à la demande de plusieurs familles, le 
Conseil Municipal a décidé d’aménager dans le cimetière 
un espace permettant d’abriter les cendres des défunts. 
Il s’agit d’un Columbarium composé de six cases pouvant 
accueillir deux urnes funéraires chacune, et d’un Jardin 
du Souvenir destiné à la dispersion des cendres. Le coût 
de cet aménagement confié à l’entreprise Pioffret se 
monte à 15 351 € TTC. Il est subventionné sur la base des
12 800 € HT par le Conseil Départemental (40 % de CTD 
- Contrats Territoriaux Départementaux) et par l’Etat 
(30 % de DETR - Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux), soit un autofinancement ramené à 3 840 € HT.

Sécurité routière
Dans la continuité des aménagements réalisés afin 
d’inciter les automobilistes à réduire leur vitesse dans 
la traversée du bourg, un second radar pédagogique 
autonome a été installé sur la RD5, en provenance de 
Blond par la société Signalisation 87. Sur une dépense 
de 3 639,75 € HT (4 367,70 € TTC), déduction faite de 
la subvention accordée par le Conseil Départemental, 
le reste à charge pour la commune s’est élevé à
1 789,75 € HT.

Défibrillateur
Lors d'un arrêt cardio-res-
piratoire, les gestes 
de premiers secours à 
apporter à la victime 
peuvent être décisifs. Afin 
de traiter rapidement et 
efficacement ce type d'ur-
gence, la commune est 
désormais équipée d’un 
Défibrillateur Automatisé 
Externe (DAE) acquis 
auprès de l’entreprise
Schiller pour un montant de 1 759,20 € TTC. Il est situé 
dans le passage vers la Mairie. Son utilisation est très 
simple, il suffit de suivre les indications vocales. Conçu 
pour aider les utilisateurs, y compris ceux qui sont 
inexpérimentés, l'appareil énonce la procédure point par 
point et guide le secouriste tout au long de la réanimation 
cardio-pulmonaire.

Voirie 
Comme chaque année, la société Vauzelle Elagage de 
Pressac (86) est intervenue à plusieurs reprises pour pro-
céder à l’entretien des voies communales pour la somme 
de 3 214 € TTC.
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Les manifestations municipales

Les Artisans d’Art locaux
subliment le quotidien

Dans 2 lieux chargés d’histoire :
- L’église Saint-Hilaire de Poitiers
- Les ateliers d’artistes de l’ancien

Couvent des Carmes

Seul village haut-viennois labellisé parmi « Les Plus Beaux 
Villages de France », Mortemart a mis à l’honneur en 
son cœur historique une douzaine de Métiers d’Art du 
territoire, le beau et la matière s’invitant pour embellir 
nos vies. L’excellence était au rendez-vous dans deux lieux 
emblématiques du village.

Eglise Saint-Hilaire de Poitiers
(XIVe siècle)

Réouverture en avant-première, après de longs mois 
de restauration pour permettre d’admirer le travail des 
tailleurs de pierre et vitraillistes mobilisés sur ce chantier 
d’envergure. Une visite inédite commentée était proposée 
le dimanche 2 avril à 10h30.

Enjeux et savoir-faire mobilisés pour la sauvegarde des 
baies, des contreforts et du fronton, et pour la restitution 
des vitraux. Interventions de Jérôme Baguet, Architecte du 
Patrimoine en charge de la maîtrise d’œuvre et de Didier 
Bayle, Dirigeant des entreprises locales ayant mené à bien 
cette opération : Blanchon et Atelier du Vitrail.

Ateliers d’artistes
de l’ancien Couvent des Carmes

 
Ferronnerie d’art et coutellerie :
Alison et Julien Laric « La Forge des Centaures »
« Nous travaillons en famille dans notre forge, façonnons 
et fabriquons de petits et gros ouvrages de ferronnerie 
d’art et des pièces de coutellerie… Les créations de 
ferronnerie couvrent de nombreux domaines. »

Tapisserie - Décoration - Ebénisterie :
Danièle Ouzeau « L’Atelier Atout Crin »
« L’activité première de mon atelier est la rénovation et 
la restauration traditionnelles de mobilier de style ou 
contemporain. Atout Crin crée également ses propres 
meubles, du dessin initial jusqu’à la réalisation finale. »

Ebénisterie - Restauration de meubles :
Boris Siebeneicher « Atelier 7 chênes »

« Diplômé du Centre Européen des Métiers de la 
Conservation du Patrimoine Architectural à Venise 
(Italie), mon entreprise créée en 2005 est spécialisée 
dans la restauration de meubles anciens, la restauration 
et la fabrication de menuiseries. Que ce soit pour la 
restauration ou la fabrication, le travail est fait en 
favorisant des techniques réversibles et l’utilisation de 
produits non toxiques. »
  
Restauration de tableaux : Jeannette Brin
« Je suis installée depuis 2009 en Haute-Vienne à 
Bosmie-l'Aiguille comme restauratrice de tableaux. Mes 
interventions sont diverses et variées, chaque tableau est 
différent.
Je m'occupe du nettoyage, du soin du support et bien sûr 
de la réintégration chromatique et du vernissage. »

Tapisserie décorative : Cathy Deguy « Atelier C »
« Persuadée qu’il existe de nombreux sièges oubliés dans 
nos campagnes et nos greniers, j’ai décidé de leur redonner 
vie et me suis installée dans les Monts de Blond où j’exerce 
depuis deux ans. Je propose la restauration de sièges de 
style ou contemporains, la confection de rideaux, stores et 
panneaux japonais sur mesure, le regarnissage de têtes de 
lit, coussins. »

Menuiserie - Ebénisterie :
Benjamin Propin « Menuiserie de l’Isop »
« Implantée dans le nord de la Haute-Vienne, notre 
entreprise artisanale travaille essentiellement des essences 
de bois locales, des fabrications les plus anciennes - fenêtre 
à mouton gueule de loup, volet intérieur, lambris mural 
escalier… - aux menuiseries les plus contemporaines avec 
des escaliers à limon central ou encore des tables avec 
résine époxy. »

Céramique : Marion Degabriel
« Diplômée d’un B.T.S Concepteur Modeleur en Art et 
Industrie Céramique, j'exerce mon activité de céramiste 
depuis 2012 en plein cœur des Monts de Blond. Je conçois 
des objets à usage domestique en grès émaillé tels que des 
tasses, des bols, des théières, des brocs, des entonnoirs, 
des porte-savons, des mangeoires à oiseaux... Je collabore 
avec des artisans savonniers, feutriers, fromagers, 
fleuristes ainsi que des artistes peintres, graveurs ou 
illustrateurs.»

Illustration - Gravure : Fanny Etienne-Artur
« Formée à l’Ecole Estienne de Paris, je réalise de petites 
illustrations (encre de Chine, acrylique, aquarelle), des 
gravures (lino, bois et taille douce sur métal). J’aime 
diversifier les techniques, du dessin à la photo, de la 
peinture à la gravure. Mon travail à quatre mains avec 
Marion Degabriel consiste à graver ou mettre en volume 
mes dessins sur ses céramiques. »

Création de bijoux : Stéphanie Picot
« Le minuscule atelier de Stéphanie »
« Je crée des bijoux en micro-macramé. J'utilise des 
fils de polyester cirés de 1mm ou 0,75 mm qui, noués 
manuellement les uns aux autres permettent de créer 
toutes sortes de bijoux. J'incorpore à mes créations des 
perles ou des cabochons par différentes techniques de 
sertissage. Chaque pièce est unique ou produite en très 
petites quantités, voire faite sur mesure. C'est un travail 
créatif emprunt de rigueur et de minutie. »

Les Journées Européennes des Métiers d'Art - 1er et 2 avril
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En raison de la tenue concomitante dans le village du Salon des Vins Naturels en Limousin dont les organisateurs avaient 
réservé les deux salles polyvalentes, ce rendez-vous des Métiers d’Art a été délocalisé dans les ateliers d’artistes de l’ancien 
couvent des Carmes, sur trois niveaux. Ainsi, les artisans d’art présents ont-ils pu démontrer leurs savoir-faire dans ce cadre 
symbolique aux nombreux visiteurs (plus de 400) curieux et passionnés.

Céramique et filature

La Nuit Romantique
Au rendez-vous de « La Nuit Romantique des Plus Beaux 
Villages de France », Mortemart s’est paré de romanesque 
pour accueillir une centaine de personnes au cœur du 
bourg illuminé, le 24 juin 2023.
Chaque année en effet, la nuit du samedi qui suit le 
solstice d'été, « Les Plus
Beaux Villages de 
France » s'animent en 
lumières, en musique et 
en animations romanti-
ques pour célébrer 
le début de la saison 
estivale, en couple, en 
familles ou entre amis.
Très appréciée par 
les participants, la 
soirée a débuté par 
un apéritif conté et en 
musique, suivi d'un 
dîner aux chandelles 
et d'une retraite aux 
flambeaux sur les pas 
des Moines et des Ducs 
de Mortemart.
Douceur de la météo, 
atmosphère chaleureu-
se et détendue ont 
assuré le succès de la 
première participation 
du village à cet évène-
ment festif.

Préparation de fibres textiles et filature :
Bente van Kleef « Ma petite laine »
« J'ai créé « Ma petite laine » en 2009. Mon entreprise 
est axée sur la manipulation de la laine d'une manière 
authentique usant un mélange de techniques 
traditionnelles et de méthodes plus modernes. D'autres 
fibres que celles du mouton peuvent être filées, le poil 
d'alpaga, le poil de lama et même le poil de chien! De 
plus, une vaste sélection de produits sont créés á partir 
de ce fil. La nature du produit brut permet l’unicité de 
chaque pièce dans sa texture et son coloris. Je suis ravie 
de partager mon savoir-faire artisanal. Ma petite laine 
propose des stages de filage.»
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Les expositions dans
les salles polyvalentes
7 artisans d’art se sont succédés dans l’ancien collège du 
couvent des Augustins, du 1er juillet au 10 septembre 2023 
avec une affluence particulièrement notable durant le 
mois d’août (3 877 visiteurs), en dépit des fortes chaleurs.

22 - 30 juin et 1er - 10 septembre
Christiane Chabreyrou (broderie)
1er - 15 juillet
Christiane Marsaudon (peinture et pastel sec) et Brigitte 
Boulesteix (création et revalorisation d’objets)
31 juillet - 21 août
Annick Malinvaud (émail) et Daniel Rossander (céramique 
Raku)
Valérie Combette (peinture à l’huile, pastel sec)
22 août - 4 septembre
Marie-Pascale Maçon (aquarelle)

Annick Malinvaud
et Daniel Rossander

Valérie Combette

Portes ouvertes, inauguration et compétition au Golf de Mortemart

Ouvert en 2007 à 1 km du village avec seulement 6 trous, le Golf de Mortemart s’est 
progressivement étendu et joue désormais dans la cour des grands avec 18 trous. A 
l’occasion de ce passage à 18 trous, inaugurés solennellement le dimanche 17 septem-
bre, il était proposé de découvrir l’écrin de verdure du parcours et de s’initier à ce 
sport, tout en assistant à des démonstrations et à la 1ère compétition sur le nouveau 
terrain.

Les Journées Européennes du 
Patrimoine - 16 et 17 septembre
La thématique « Patrimoine Vivant et Sportif » des 
Journées Européennes du Patrimoine a été illustrée à 
Mortemart par trois temps forts alliant le patrimoine 
historique et sportif du village au monde vivant de la 
gastronomie limousine. La saine émulation entre ces 
évènements a permis de rassembler plus de 2 000 
visiteurs sur les deux jours.

Le patrimoine vivant de l’un des
« Plus Beaux Villages de France »
Au pied des Monts de Blond, Mortemart perpétue les pra-
tiques du passé pour maintenir et gérer ses sites chargés 
d'histoire. Les visites commentées des 16 et 17 septembre 
ont permis de découvrir son patrimoine sauvegardé à 
travers les siècles pour les générations futures, avec une 
attention particulière accordée à l'église Saint-Hilaire de 
Poitiers récemment restaurée.

Le « Marché complice »
du Collège Culinaire de France
Mortemart invitait également à célébrer le patrimoine 
gastronomique limousin grâce à l’organisation, à l'initia-
tive du Collège Culinaire de France, d'un « Marché Com-
plice » sous la halle, le dimanche 17 septembre. Les très 
nombreux visiteurs ont pu rencontrer les 12 talentueux 
acteurs de la gastronomie locale (artisans de qualité et 
chefs passionnés), découvrir leurs savoir-faire et déguster 
sur place des produits authentiques, issus du terroir.

Les artisans
• Atelier La Châtaigne (châtaigne)
• Brasserie Nobody (bières)
• Ferme de Beauregard (foie gras)
• Ferme de l’Alchimiste (infusion, thés, Bubble)
• Lapin des Près (lapin bio et produits à base de lapin)
• Le Moulin de la Vie Contée (noix, huiles & co)
• Maison Fedon (miel)
• Mama Kombucha (boissons fermentées sans alcool)

Les chefs
• David Boyer Traiteur (David Boyer)
• Logis-Hôtel Nougier (Stéphane Nougier)
• La Cuisine du Cloître (Guy Quéroix)
• Le Pont Saint Etienne (Sylvain Antoni)
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Les Marchés

Marchés d’été

Le maintien du traditionnel marché campagnard 
du dimanche matin devenait incertain en raison de 
l’indisponibilité de bon nombre de marchands. Un 
sondage réalisé auprès d’eux a conduit à déplacer ce 
rendez-vous estival au vendredi, de 9h à 13h.
Du 30 juin au 1er septembre, Mortemart a ainsi accueilli 
chaque vendredi matin sous la Halle une douzaine de 
producteurs et artisans locaux, nouveaux pour beaucoup 
qui n’étaient disponibles qu’en semaine. L’occasion pour 
ces derniers de découvrir le village, pour tous, de prendre 
plaisir à y revenir chaque semaine et de créer entre eux 
au fil des semaines une complémentarité et de vrais 
liens, desquels émanait sur l’ensemble du marché, une 
atmosphère conviviale et bon-enfant.
Pour les habitants et pour les touristes, ces derniers plus 
nombreux qu’en 2022, ces rendez-vous hebdomadaires 
furent l’occasion de (re)découvrir et de savourer des 
produits locaux de qualité et d’apprécier toute la belle 
maîtrise et le savoir-faire des artisans.

Marché de Noël

Pour sa quatrième édition, le Marché de Noël, organisé 
le dimanche 10 décembre par la Mairie de Mortemart en 
partenariat avec l’association Mortemart Tourisme en 
Limousin, a connu une fois encore un beau succès lors 
d’une journée bien hivernale, mais fort heureusement 
moins pluvieuse que prévu.

Dans une ambiance toujours très chaleureuse, plus d’une 
vingtaine d’exposants de bouche et d’artisanat, heureux 
de se retrouver, ainsi que l’Associations Sportive du Golf 
et la Paroisse Notre-Dame-de-Lorette se sont installés sur 
les places Royale et du Château des Ducs et dans les salles 
du rez-de-chaussée du Château de 12h à 18h.

A 15h, la chorale « Les Gosiers Enchantés » de Saint-Ju-
nien, déjà venue en 2021, a de nouveau ravi un auditoire 
d’une centaine de personnes en l’Église Saint-Hilaire avec 
un répertoire de chants de Noël et de variétés.

Temps fort de cette journée festive, et au gré d’une 
accalmie pluvieuse, vers 16h30, la traditionnelle visite 
du Père Noël a comme toujours séduit petits et grands, 
venus assister à l’arrivée spectaculaire du Père Noël en 
traîneau tiré par des chiens, menés par Théo Chausse de 
l’association Skodénar de Blond.

Un beau moment de liesse populaire durant lequel le 
Père Noël offre des bonbons aux enfants et les superbes 
chiens de Théo reçoivent mille et une marques d’affection.
Une agréable Journée festive donc, avec un flux perma-
nent de visiteurs, et partagée par des exposants tout 
aussi globalement satisfaits de leur journée que ravis de 
l’accueil qui leur est offert dans l’atmosphère sympathi-
que qui émane de ce Marché de Noël.
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Parmi les manifestations
accueillies …
Festival Chambre de Printemps de la Ferme
de Villefavard : Secret Byrd

Dans le cadre de son Festi-
val Chambre de Printemps, 
la Ferme de Villefavard 
a célébré les 400 ans de 
la mort de William Byrd 
(1543-1623), le plus grand 
compositeur de la période 
élisabéthaine. Sa Messe à 
trois voix ainsi que des ma-
drigaux profanes ont été 
interprétés le 21 avril par 
le Trio Musica Humana en 
l’église Saint-Hilaire, réou-
verte au public depuis peu 
après 15 mois de travaux. 
Belle découverte pour ce
concert de réouverture en présence d’une assistance 
nombreuse !

Courir pour Lylou

Thierry Bernard, natif de Mézières-sur-Issoire, a créé 
l’association « Courir pour Lylou », prénom de sa fille 
atteinte d’une malformation de naissance due à une 
agénésie de la main. Très investi dans la lutte contre ce 
type de maladies, il organise et participe régulièrement 
à des défis sportifs pour récolter des fonds qu’il reverse 
à Assedea (l’Association d’Etudes et d’Aides aux Enfants 
Amputés).

La municipalité de Mortemart a suivi et accompagné son 
nouveau défi à travers les Monts de Blond : « 100 km
pour Lylou », en marche nordique, dès l’origine du projet 
et jusqu’à son aboutissement. Le 18 mai 2023, Thierry 
Bernard est parti de Mézières-sur-Issoire à minuit et 
son parcours l’a conduit à Mortemart au milieu de 
l’après-midi où une collation lui a été servie ainsi qu’au 
convoi qui l’escortait. Une formidable organisation, une 
forte mobilisation des communes traversées, de leurs 
associations, des équipes de secouristes, médecins, infir-
miers, une sophrologue, une ostéopathe, des animations 
en tous genres, une tombola ont contribué à la réussite 
de cette journée pour une belle cause.

Course Cycliste féminine BayWa r.e

Sous l’impulsion de Jean-Claude Boulle, Maire de Saint-
Bonnet-de-Bellac, est née l’idée d’une course cycliste 
féminine. Créée en 2022 par des passionnés de Saint-Bon-
net-de-Bellac, l’Association Cyclisme au Féminin (ACAF) a 
porté le projet inédit sur notre territoire de la 1ère édition 
de la BayWa r.e Classique Féminine, soutenue par un 
leader dans les énergies renouvelables, la société BayWa 
r.e. Labellisée « Coupe de France », cette épreuve de
115 km s’est déroulée le 10 juin 2023. Elle a rassemblé 
l’élite du cyclisme féminin amateur qui a traversé 17 
communes dont Mortemart.

Emission de la chaîne de télévision
sportive néerlandaise NOS

Le village de Mortemart a été retenu par la chaîne de té-
lévision sportive hollandaise NOS comme lieu emblémati-
que dans le secteur de Limoges pour la diffusion en direct 
de son émission « De Avondetappe », à l’occasion de 
l’arrivée de la 8e étape du Tour de France à Limoges, le 8 
juillet. Les équipes de NOS ont investi la place du Château 
des Ducs dès la mi-journée et déployé leurs imposants 
équipements dotés des technologies de communication 
les plus avancées.
A la nuit tombante, la fraîcheur retrouvée, Mortemart 
s'est paré de jeux de lumière inhabituels, autour du 
plateau de télévision aménagé sous la halle et regroupant 
d’éminentes personnalités du monde sportif néerlandais. 
Plus de 80 personnes, supporters mais également locaux 
s’étaient massées pour ce rendez-vous insolite avec les 
téléspectateurs des Pays-Bas. Ils ont découvert le village 
dont une vidéo était retransmise, de 21h45 à 22h30.

La Tournée des Monts 2023 de La Digitale

Ecrin idéal de nombreux évènements, la vieille halle de 
Mortemart s’est transformée en cabaret pour accueillir 
La Tournée des Monts 2023 de La Digitale (Maison natale 
de Jean Giraudoux), produite par le Collectif Or Normes. 
Ainsi, le 9 juillet en fin de journée, un Karaoké Live a 
réuni une cinquantaine de personnes dans une ambiance 
particulièrement joyeuse. Accompagnés par le musicien 
Vincent Dacquet dont le répertoire est très étendu, 
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les chanteurs amateurs se sont succédé, l’assistance 
reprenant en choeur des succès tant français qu’anglais, 
bien connus de tous. De passage dans le village, des 
scouts de Bordeaux ont assuré le final en choisissant de 
chanter l’hymne basque de la Pena Baiona. Un bien belle 
animation de début de soirée.

Festival du Haut Limousin

La 25e édition du festival avait pour ambition d’animer 
les trésors patrimoniaux du territoire. C’est ainsi qu’une 
Balade Musicale a été programmée à Mortemart le 3 
août, composée d’un Concert « Impromptu à Venise » 
(Vivaldi et Marcello) de l’ensemble ACTESIX dans l’église 
Saint-Hilaire, suivi d’un Déjeuner Champêtre sous la 
Halle et de Chansons pour faire la Sieste (Gabriel Fauré, 
Reynaldo Hahn, Georges Brassens, Serge Gainsbourg, Léo 
Ferré), également interprétées par ACTESIX dans l’église 
en raison des intempéries. Cette formule innovante a été 
unanimement plébiscitée par un public conquis.
Soulignons qu’en préambule au concert, un exposé fort 
apprécié sur le retable baroque de l’église a été fait par 
Nicole Raynaud de Bussière-Boffy.

NB : Les deux programmations de la Ferme de Villefavard 
dans le village en 2023 ont réuni près de 450 personnes.

Visitorat 2023 : une affluence record
Avec la réouverture de l’église en avril et une programmation foisonnante de manifestations très diversifiées au cœur 
du village, à l’initiative tant de la municipalité que des associations ou d’opérateurs extérieurs, la fréquentation de 
2023 s’établit à 16 365 personnes ayant pu être comptabilisées.

Les principaux chiffres :

- Animations culturelles et festives, concerts, expositions : 7 667 personnes
- Parcours Tèrra Aventura : 2 961 personnes
- Journées Européennes des Métiers d’Art et Journées du Patrimoine : 2 570 personnes
- Accueil Office de Tourisme : 1 262 personnes
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Pour mémoire
Service public de l’eau

Le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau 
Potable et d’Assainissement « La Gartempe » (SIDEPA La 
Gartempe) assure le service public d’alimentation en eau 
potable de notre commune. Les interventions sur place 
sont effectuées 24h/24 et 7 jours/7 par le délégataire du 
SIDEPA, la société AGUR dont les coordonnées figurent 
ci-après.
La gestion de l’assainissement collectif, en revanche, reste 
une compétence municipale.

.

Panneau Pocket

L’outil numérique Panneau Pocket lancé en 2022 par la 
commune est une application mobile gratuite, simple à 
télécharger qui permet à tous les citoyens d’être informés 
et alertés en temps réel des évènements concernant le 
village. L’application ne récolte pas de données personnel-
les, l’administré n’a pas de compte à créer. Mode d’emploi 
ci-contre.

Wifi Territorial gratuit

Lancé par l’Office de Tourisme du Pays du Haut Limousin, 
le wifi territorial à l’échelle des mairies du territoire 
intercommunal a été déployé en 2022. La borne wifi 
est positionnée derrière l’une des fenêtres du 1er étage 
de la mairie. Son mode de fonctionnement est rappelé 
ci-dessous :



Mortemart-Tourisme
en Limousin (MTL)
 
Dans la dynamique de 2022, l’association « Mortemart 
Tourisme en Limousin » a poursuivi ses activités en 2023 
en organisant six manifestations sur l’année, seule ou en 
partenariat. Chacune d’entre elles a connu un vrai succès 
populaire, dans une ambiance festive et chaleureuse, 
grâce notamment à une équipe fidèle et engagée d’une 
vingtaine de bénévoles dynamiques, efficaces et motivés. 
Et toujours avec le sourire. Un grand merci à eux.

Dans et autour du château

La Randonnée de la Chandeleur, le dimanche 12 février, 
a lancé les festivités de 2023. Au départ du Château des 
Ducs, plus de 80 participants de tous âges, encadrés par 
une équipe de bénévoles, ont pris plaisir à déambuler 
plus de 2h durant au cœur des Monts de Blond, lors d’un 
parcours de 10 km sur un dénivelé de 220 m.
Et comme de tradition, une collation composée de 
délicieuses crêpes aimablement concoctées par nos 
adhérents, et d’un verre de cidre, ou autre boisson, a été 
servie aux participants dans la cour intérieure du château 
sous un beau soleil couchant d’hiver. Le tout, dans une 
ambiance toujours très conviviale et sympathique.

Samedi 18 mars, pour la 3e année consécutive, une quin-
zaine d’habitants de Mortemart, bénévoles adhérents 
ou non à l’association, a apporté son soutien précieux à 
l’occasion du chantier collectif pour nettoyer les abords 
de l’étang du château des Ducs et permettre ainsi aux 
promeneurs d’en faire le tour. Un moment de labeur et 
de solidarité partagés dans la bonne humeur.

Organisée pour la 2e année consécutive en partenariat
avec « La Maison d’Hôtes de l’ancien couvent des Carmes »,
la Fête de la Musique s’est de nouveau invitée dans la 
cour du Château des Ducs le mercredi 21 Juin, sous un 
ciel orageux menaçant, mais qui n’a en rien perturbé les 
festivités.
Bien à l’abri dans la grange du château, plus de 100 
personnes se sont réunies pour partager un agréable 
moment musical autour d’un verre et d’un sandwich. En 
guise d’apéritif, Yvan et Pierre Brégeron ont de nouveau 
régalé l’auditoire en entonnant des textes de Brassens et 
s’accompagnant à la guitare.

Puis le talentueux duo féminin folk Hope a charmé le 
public avec ses reprises de morceaux Pop-Rock version 
acoustique, avant de laisser place au rock alternatif ou 
plus enlevé de Gwen Smith. Le groupe The Marshall Plan 
a clôturé la Fête en beauté en interprétant ses propres 
compositions ainsi que des reprises de classiques du 
heavy rock.

Vendredi 14 juillet, la manifestation qui met en lumière 
théâtre et spectacle vivant, s’est déroulée pour la 4e 
année consécutive au cœur du village en partenariat avec 
la Compagnie « Théâtre des Astres ».
Par une belle journée d’été, dès 14h dans la grange, la 
Cie « Les Barbus » a enchanté petits et grands avec son 
théâtre d’objets « Le véto-libraire ». Vers 16h, la Cie « Les 
Portées disparus » a pris la suite avec son spectacle de 
marionnettes « La petite galerie du déclin ». Entre-temps, 
pauses autour des jeux en bois installés place du Château 
des Ducs. En clôture des festivités, un joli apéro-concert 
a ravi l’auditoire avec ses rythmes jazzy et la voix suave 
et envoûtante de Lara Boric, fondatrice de la Cie Théâtre 
des astres.
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La vie associative 



Mardi 31 octobre, MTL et « La Maison 
d’Hôtes de l’ancien couvent des Carmes »
ont organisé leur 2e Rando’Ween en semi-
nocturne au départ du Château des Ducs.
Par un vrai temps automnal propice à 
l’atmosphère d’Halloween, 80 participants 
de tous âges, pour beaucoup déguisés de 
circonstance, ont déambulé 2h durant dès 
la nuit tombée dans les bois autour de 
Mortemart, stoppés dans leur marche en 
divers endroits (sur la route du cimetière 
ou encore au lavoir) par des intermèdes 
théâtraux à vous donner la chair de poule. 
Comme l’an dernier, un vin chaud joliment 
servi par des sorcières, a réchauffé corps 
et esprit...

A l’arrivée, d’étonnantes pauses gustatives ont été propo-
sées aux participants : d’abord soupe à la citrouille dans 
l’atelier du rez-de-chaussée du couvent des Carmes ; puis 
hot-dog sanguinolents dans la grange du château plongée 
dans la pénombre et décorée comme il se doit, avec 
bougies, toiles d’araignées, araignées, chauves-souris, 
sans oublier le pendu… ; enfin, desserts et cocktail maison 
dans l’ancien couvent des Carmes, là aussi effroyablement 
décoré pour l’occasion.
Nouveauté de l’année, la présence de la Roulotte du Clos 
de l’Isop qui a permis aux personnes ayant des difficultés 
pour marcher de participer à la randonnée. Un plus qui a 
enthousiasmé l’ensemble des participants.
Une randonnée chevaleresque macabre et drôle donc, 
empreinte cette année encore d’émotions fortes, pour le 
plus grand plaisir des participants qui en redemandaient 
déjà pour 2024.
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Dans la commune

Le Dimanche 3 septembre, l’association a organisé son 
traditionnel Vide-grenier dans les rues fleuries de Verdil-
hac et de l’Evécaud. Une belle journée estivale, au cours 
de laquelle nombre de visiteurs ont déambulé entre les 
stands de la trentaine d’exposants présents.

Mise à disposition du château

En avril 2023, deux manifestations ont repris place dans et 
autour du Château des Ducs :
le week-end des 1er et 2 avril, le Salon des Vins naturels 
en Limousin, organisé par l’association « Du Goulot pour 
Tous » de Montrol-Sénard, est revenu au sein du château 
après 3 années d’absence du fait du COVID. Deux jours 
durant, une vingtaine d’exposants en vin naturel et une 

dizaine de producteurs, ont pris plaisir à retrouver plus 
de 500 amateurs de vin naturel et/ou curieux de tous 
horizons. Devenu au fil du temps incontournable, ce salon 
est à la fois une fête et un acte militant qui célèbre le goût 
du travail bien fait et une agriculture respectueuse du sol, 
des plantes et des hommes qui engendrent des vins de 
qualité et de plaisir.

Durant les deux mois d’été, le Bureau d’Information saisonnier de l’Office de Tourisme du Pays du Haut-Limousin a 
de nouveau pris place au rez-de-chaussée du château des Ducs.
Du 1er au 31 juillet, les murs des 2 salles se sont parés des collages de « la colleuse compulsive » Marie Granet. Et du 
1er au 31 août, place aux sculptures, poteries, toiles… de Boris Grisot, artiste atypique qui a dévoilé aux visiteurs sa 
vision du monde, empreinte de couleurs et de poésie.

De taille humaine, ce vide-grenier ravit chaque année 
les promeneurs qui découvrent ou revoient une partie 
de Mortemart souvent méconnue, et les exposants qui 
y apprécient l’ambiance et l’accueil chaleureux qu’ils y 
reçoivent.
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Théâtre des Astres
La compagnie Théâtre des astres, implantée depuis 2017 
dans le village, a donné en 2023 trois représentations de 
son spectacle « LES NOCES DANS LA MAISON » et répété 
sa prochaine création « LE PETIT GROOM ». Ces deux spec-
tacles, soutenus par la DRAC Nouvelle Aquitaine, forment 
un diptyque consacré à l’écrivain tchèque Bohumil Hrabal.
Lara Borić, responsable artistique et metteure en scène, 
a également donné des ateliers Théâtre aux Lycéens 
d’Angoulême, Saint-Junien et Bellac.

En 2024, la compagnie jouera LES NOCES DANS LA 
MAISON le jeudi 4 avril à 20h au Théâtre du Cloître - Scène 
conventionnée de Bellac, et le mercredi 29 mai au Théâtre 
Expression 7 - CMM Jean Gagnant à Limoges.

L’association Sportive
du Golf de Mortemart
L’année 2023 s’en est allée avec son lot d’événements 
plus ou moins heureux. Une bonne saison pour notre 
équipe Senior en Coupe du limousin 2e. Il faudra viser la 
première place en 2024. Moins bonne saison pour les 
Seniors en Championnat du Limousin, 5e seulement. Il 
faudra faire un effort en 2024.

Autre retour après plusieurs années d’absences : la Fête 
des Plantes, le week-end des 22 et 23 avril. Très attendue 
du grand public, elle a attiré plus de 2 000 visiteurs sur 
deux jours. Un franc succès autour d’expositions-ventes 
de végétaux, de plantes rares de professionnels horticul-

teurs et pépiniéristes sélectionnés, de décorations et pro-
duits autour du jardin dans le parc… Avis aux intéressés, 
la Fête des Plantes revient à Mortemart le week-end des 
27 et 28 avril 2024 !

A noter un bon taux de participation lors des compéti-
tions locales, 29 joueurs de moyenne.
Beaucoup de bénévoles ont par ailleurs participé à la fin 
des travaux sur les trois derniers trous pour permettre 
l’Inauguration en septembre du parcours 18 trous.

L’événement de l’année d’ailleurs pour le Golf de Morte-
mart et son Association : deux jours de compétitions, 200 
joueurs et joueuses rassemblés pour inaugurer le 
parcours. Un samedi de fête aussi avec la présence d’élus 
dont Madame la Maire de Mortemart, que nous remer-
cions. 
Aujourd’hui nous préparons la saison 2024 qui sera riche 
en événements, les premières compétitions régionales, 
Golf entreprise et Promotion Senior étrenneront le 
parcours. L’événement majeur 2024 sera Le Grand Prix de 
Mortemart qui rassemblera des joueurs et joueuses de 
haut niveau.

Serge Galarneau,
Président de l’Association Sportive du Golf de Mortemart

La commune de Mortemart se félicite de l’étroite coopé-
ration qui s’est instaurée avec les instances du Golf, 
permettant une participation croisée aux évènements des 
deux structures. En 2023, le point d’orgue de ce partena-
riat a été l’inscription du week-end d’inauguration des 18 
trous au programme des Journées Européennes du Patri-
moine à Mortemart.
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Association pour la Sauvegarde
du Patrimoine Historique
de Mortemart
Présidée par Dominique Désert, 
l’Association pour la Sauvegarde du 
Patrimoine Historique de Mortemart a 
largement contribué au rayonnement    
du village. En effet, elle a été à 
l’initiative de concerts d’œuvres 
sacrées donnés dans l’église par 
l’ensemble Josquin des Prés de 
Poitiers, chaque année au mois de 
juin, pendant 30 ans. Très prisés, ces 
concerts visaient à collecter des fonds 
pour assurer la préservation de 
l’église.

Avant de dissoudre l’association, 
Dominique Désert a remis à la com-
mune, le 29 novembre 2023, un 
chèque de 18 190,64 € destiné à la 
restauration de la tribune, en 
présence d’élus du Conseil Municipal 
et du curé de la paroisse Notre-Dame-
de-Lorette, l’Abbé Bernard Vignéras. 
Un précédent don avait permis la 
réfection de la toiture. La municipalité 

a exprimé sa profonde gratitude à l’association pour sa générosité et a d’ores 
et déjà inscrit ce futur chantier à son programme.

Ensemble Josquin des Prés de Poitiers en concert dans l'église
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Les informations générales

Déchetteries

Nouic
St Bonnet de Bellac

Lundi

fermées

Mardi

9h-11h45
14h-17h15

Mercredi

9h-11h45
14h-17h15

Jeudi

9h-11h45
14h-17h15

Vendredi

9h-11h45
14h-17h15

Samedi

9h-11h45
14h-17h15

Dimanche
et jours fériés

fermées

Horaires d’ouverture des déchetteries intercommunales

Les déchetteries
Les autres déchets, ne relevant ni des encombrants, ni des ordures ménagères ou des produits à destination des containers 
de l’Eco Point, doivent être triés et emportés aux déchetteries du territoire, selon le planning suivant.

La gestion des déchets
Les emballages
 
Depuis le 1er juillet 2020, la totalité des emballages en 
plastique et en métal se trie. Inutile de les laver, il suffit 
de les vider soigneusement et de les déposer dans le 
conteneur jaune de l’Eco Point. Les emballages en verre 
se déposent, eux, dans le conteneur vert, comme les 
bouteilles en verre. Ne se trient pas la vaisselle en verre 
et en porcelaine, ainsi que les objets en plastique, ils se 
jettent.

L’Eco Point n’est ni une déchetterie, ni une décharge 
sauvage. Seuls les objets faisant l’objet de tris sélectifs 
peuvent y être déposés dans les conteneurs dédiés aux 
différentes catégories de tri. Les ordures ménagères, 
pour leur part, doivent être mises dans les conteneurs 
individuels fournis gratuitement aux habitants et qui 
sont relevés chaque semaine.

 
Les encombrants
 
Les encombrants sont des déchets provenant de l’activité 
domestique des ménages qui, en raison de leur nature 
ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par 
la collecte habituelle des OMA (Ordures ménagères ou 
assimilées) et nécessitent un mode de gestion particulier. 
Ils comprennent notamment les appareils électroména-
gers hors d’usage, la literie, le mobilier, les produits 
métalliques et divers objets en matières plastiques.
La collecte des encombrants est effectuée par l’association 
Maximum qui, agissant dans le domaine de l’insertion 
sociale par l’activité économique, s’engage à ramasser 
tous les encombrants des particuliers, à l’exclusion des 
professionnels et des personnes morales.
Maximum intervient selon le mode « porte à porte ». 
Pour bénéficier de ce service, il faut impérativement 
s’inscrire auprès de la mairie qui transmet à l’association 
la liste nominative des demandeurs, au plus tard la veille 
du ramassage.

Les prochaines dates de collecte à Mortemart seront le 3 
avril, le 31 juillet et le 28 octobre 2024.

Bon à savoir

- Les agents de Maximum n’entrent pas chez les particu-
liers, les encombrants doivent être déposés sur le bord 
de la route selon les dates prédéfinies, avant 8h le matin, 
horaire du début de la collecte. Afin de faciliter le travail 

des collecteurs, il est demandé aux particuliers de trier 
les déchets déposés par type d’encombrant.

- En cas d’oubli d’inscription, les encombrants ne sont pas 
collectés et la collecte est reportée à la prochaine date.

- Les volumes supérieurs à 4 m3 ne relèvent pas de la 
collecte d’encombrants, mais font l’objet d’une presta-
tion de débarras de maison. Dans ce cas, les personnes 
ne doivent pas s’inscrire à la mairie mais contacter 
Maximum afin de fixer un rendez-vous pour voir les 
encombrants et établir un devis.

Sont exclus de la collecte

· Les déchets verts
· Les gravats
· Les produits qui ont pour destination les Eco Points
· Les OMA (Ordures ménagères et assimilées)
· Les déchets dangereux des ménages qui ne peuvent 

être pris en compte lors de la collecte des encombrants 
sans créer des risques pour les personnes ou pour 
l’environnement. Ces déchets peuvent être explosifs, 
corrosifs, nocifs, toxiques, irritants, inflammables 
ou, d’une façon générale, dommageables pour 
l’environnement comme les produits chimiques, pein-
tures, phytosanitaires, solvants

· Les huiles usagées 
· Les pneus
· Les tôles en fibrociment
· Les bâches agricoles
· Les cuves à fioul d’une capacité supérieure à 700 litres
· Les poêles et bidons non vidés. 

Le débarras de la cave au grenier

Afin de faciliter le nettoyage d’une maison ou d’un bâti-
ment, Maximum réalise des débarras de la cave au grenier 
sans écrémage. Sur demande, l’association se rend sur 
place pour réaliser une évaluation du coût du débarras. Un 
devis est alors proposé avec photos. Le montant dépend 
du taux de réemploi des objets à débarrasser.
Après acceptation, une équipe vient débarrasser les divers 
encombrants définis dans le devis, à la date prévue avec le 
particulier.

Maximum
1 Les Masgrimauds - 87160 Mailhac-sur-Benaize

Tél. : 05 55 76 22 78 - Mail : maximum87@orange.fr
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Les services de proximité
Appels d’urgence

Samu : 15
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18

La brigade de gendarmerie de Val d’Issoire - 54, route 
de Blond à Mézières-sur-Issoire - est ouverte le lundi 
après-midi de 14h à 18h et le vendredi sur rendez-vous 
au 05 55 68 30 67

Gardes des Médecins

La régulation médicale permet, en composant le 15, tous 
les jours de 20 h à 8 h, les samedis de 12 h à 20 h, les 
dimanches et jours fériés, d’obtenir une réponse médicale 
adaptée : conseil médical, consultation sur point fixe au 
cabinet du médecin d’astreinte dans le secteur, envoi d’un 
médecin le soir et le week-end. 

Professionnels de santé

Médecin : Sigizo Wiegersma
- Consultations à la Maison médicale des Cèdres
5, avenue de Bellac - Mézières-sur-Issoire -
87330 Val d’Issoire
Tél. : 05 55 68 39 29, le mardi et le mercredi,
- Consultations à la Maison de santé pluridisciplinaire
14, avenue de la Liberté - 87300 Bellac
Tél. : 05 55 68 10 55,
le lundi et le jeudi et un samedi matin sur deux.

Masseurs Kinésithérapeutes :
Valérie Quinat - Maison médicale des Cèdres
5, avenue de Bellac - Mézières-sur-Issoire -
87330 Val d’Issoire
Tél. : 05 55 60 79 37.
Jérémy Janssens
15, place du Docteur Justin Labuze - 87330 Nouic
Tél. : 06 27 01 15 98 ou 09 77 80 26 32
courriel : janssensj.mk@yahoo.com.

Pharmacien : Serge Nougier 
5, place du Docteur Justin Labuze - 87330 Nouic
Tél. : 05 55 68 33 00.
Un calendrier mensuel des pharmacies de garde pour 
le secteur de Bellac est désormais disponible. Il sera acces-
sible sur Panneau Pocket et Facebook chaque mois, et 
affiché à la Mairie.

Psychologue : François Tabuteau - Tél. : 06 42 50 82 61.

Cabinet d’infirmières - 2, place du Docteur Justin Labuze
87330 Nouic - Tél. : 05 55 60 46 48.

Assistante Sociale

Solène Gauthier - Antenne sociale de Blond
3, rue du 7 août 1944 - Tél. : 05 55 68 66 45
Rendez-vous le mardi de 8h30 à 17h30 au 05 55 68 15 87.

Association BMPAH
(Bellac Mézières Personnes Agées et/ou Handicapées)

La B.M.P.A.H. est une association qui œuvre dans le 
cadre du maintien à domicile des personnes âgées. Elle 
propose un service mandataire d’assistante de vie (aide 
à la personne, garde à domicile) et d’employée familiale 
(ménage, courses, repas, promenade). Elle apporte son 
concours pour le recrutement d’une aide à domicile, 
pour effectuer les feuilles de salaires et les démarches 
auprès de l’URSSAF. Elle accompagne au quotidien pour 
le remplacement lors des  congés ou des maladies, la 
gestion des contrats etc…
Ce service est assuré par Nathalie Ressot, le jeudi de 14h 
à 16h 30 sans rendez-vous au bureau de l’association : 
3 Centre Administratif André Reynaud à Mézières-sur-Is-
soire (Val d’Issoire). En dehors de ces horaires de perma-
nence, il est possible de prendre rendez-vous au 05 
55 60 40 38. Elle tient également une permanence 14, 
avenue de la Liberté à Bellac, le mardi de 9h à 11h30 sans 
rendez-vous. En dehors de ces horaires de permanence, 
il est possible de prendre rendez-vous au 05 55 60 24 66. 
Mail : bmpah.mandataire@sfr.fr.

Permanences à Bellac

- Mairie

CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
Le mardi de 9h à 12h et de 13h15 à 16h15

CARSAT
(Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail)
Les 2e et 4e mercredis sur rendez-vous au 39 60

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Une fois par mois le 3e jeudi matin sur rendez-vous à 
l’accueil de la Mairie au 05 55 68 10 61

CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
Tous les jeudis matin ou le vendredi matin des semaines 
impaires (hors vacances scolaires), de 9 h à 12 h, sur 
rendez-vous au 36 46 ou sur www.ameli.fr.

- ADPAD (Association d’Aide à Domicile aux Personnes 
Agées et en Difficulté)
14, rue de la Liberté - Tél. : 05 55 68 75 92
Accueil sur rendez-vous les lundis, mercredis et jeudis de 
9h à 12h et de 14h à 16h.

- Maison des Associations - 9, rue Chanzy

CICAS (Centre d’information retraite) AGIRC-ARRCO
Le 1er lundi de chaque mois de 9h à 17h sur rendez-vous 
au 0820 200 189

MSA (Mutualité Sociale Agricole)
Le mercredi de 9h à 12h et l’après-midi de 14h à 16h30 sur 
rendez-vous au 05 44 00 04 04.
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FNATH 87 (Fédération Nationale des Accidentés du 
Travail et des Handicapés
L’association des accidentés de la vie de la Haute-Vienne 
reçoit, écoute, conseille, accompagne et défend les victi-
mes d’accident, les handicapés, les malades ou invalides. 
Deux juristes sont disponibles sur rendez-vous au 05 55 
34 48 97, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h à 
17h.
Les bénévoles de la section de Bellac - Val d’Issoire -
Le Dorat sont également joignables :

- Nicole Ranger au 05 55 68 98 68
- Alain Guillemot au 05 55 68 35 47.

Mission Locale Rurale

Pour l’emploi et l’autonomie des jeunes, accompagne-
ment et parcours personnalisé : un conseiller référent.

Mobilité Solidaire

Une aide aux déplacements pour les habitants par les 
habitants sur le territoire du Haut Limousin en Marche.

France Services

Un espace France Services est à la disposition de tous ceux 
qui souhaitent être accompagnés dans leurs démarches 
administratives (CAF, CPAM, DGFIP, CARSAT, MSA, ANTS, 
Pôle Emploi, …) à Mézières-sur-Issoire.
Bureau de Poste :

1 Centre André Reynaud - Mézières-sur-Issoire
87330 Val d’Issoire - Tél. : 05 55 60 16 34

Courriel : mezieres-sur-issoire@france-services.gouv.fr
Horaires d’ouverture :

- Mardi : 9h à 12h / 15h à 17h30
- Mercredi : 9h à 12h15 / 13h30 à 17h30
- Jeudi : 9h30 à 12h15 / 13h30 à 17h30
- Vendredi : 3h à 12h15
- Samedi : 9h à 12h30

Médiathèques

- Médiathèque Jean Giraudoux à Bellac – 12, place du 
Palais, ouverte le mardi et le vendredi de de 10h à 12h 
et de 14h à 17h, le mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 
18h, le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 16h.

- Médiathèque Paul Lavergne de Val d’Issoire - place de la 
République à Mézières-sur-Issoire, ouverte le jeudi de 15h 
à 17h, le samedi de 10h à 12h.

- Médiathèque René Rougerie de Nouic - 1, place du 
Docteur Justin Labuze, ouverte le vendredi de 16h30 à 
18h30, le samedi de 10h à 12h.

Sentier des douves
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Tribune
Le Centre de secours de Val d’Issoire
 
Je remercie tout d’a-
bord le Conseil Munici-
pal qui nous permet de 
vous présenter le bilan 
de notre activité.

Recrutement :
Lors du 14 juillet, nous 
avons effectué une 
promotion du Centre 
de secours afin de faire 
découvrir nos véhicu-
les, matériels utilisés au 
quotidien. La popula-
tion a pu échanger avec 
les Sapeurs-Pompiers, 
nous avons pu ainsi 
intéresser et recruter 
de nouveaux pompiers.

Constance Lorgue et 
Gauthier Vanhoutte 
ont franchi la porte 
de notre institution. Ils sont engagés Sapeur-Pompier 
Volontaire depuis le 25 octobre dernier. Toutes nos félici-
tations et bienvenue dans la 1ère force de Sécurité Civile 
de France. Nous leur souhaitons une longue carrière chez 
les Pompiers.

Le Centre de Secours est toujours à la recherche de toutes 
les bonnes volontés qui souhaitent s’investir à nos côtés 
pour porter secours. Alors n’hésitez pas, venez nous 
rejoindre !!! Nous serons heureux de vous accueillir les 
dimanches matin, sinon un 1er contact est possible au
06 07 38 48 90 ou bien par mail : cis.mezieres@sdis87.fr

Cessation :
Jean Michel Pailler, engagé depuis le 1er mars 1997, a 
cessé son activité de Sapeur Pompier Volontaire le 1er 
janvier 2023. Il a suivi et obtenu la formation d’Equipier 
toutes missions et par la suite a été nommé au grade de 
Sapeur 1ere Classe le 1er janvier 2001. Jean Michel a été 
hyper impliqué dans la vie du Centre de secours, avec 
beaucoup de disponibilité pour la partie opérationnelle. 
Dans le même temps, il a œuvré dans le bureau de 
l’Amicale durant plusieurs années. Toujours prêt à dépan-
ner, notamment lorsqu’il y avait un disfonctionnement 
électrique, il assurait le suivi du casernement. Bravo pour 
cet engagement de  plus de 26 années durant lesquelles 
il a œuvré aux côtés de ses collègues avec toujours beau-
coup d’enthousiasme au sein du Centre de secours de Val 
d’Issoire. Félicitations pour ce parcours et bonne retraite 
auprès de ses proches.

Nominations : 
- Jean Michel Pailler est nommé Caporal Honoraire
- Gaël Morgat est nommé au grade d’Adjudant-Chef

Décorations pour 2023 :  
Médaille de la Sécurité Intérieure Agrafe Feux
de Forêt 2022 : Patrice Rousseau

Médaille d’Argent 20 ans de service :
Sandrine Pailler Chabassier
Médaille de l’Union Départementale :
Anthony Depierre fixe et Francis Courtois

Formations Individuelles :
Formation Equipier Opérations Diverses 40 heures :
Julie Dardilhac
Formation Equipier Incendie 70H : Blandine Airaud et
Laura Savignat (retour OP suite suspension)
Formation Conduite Engins Pompes 40H : Edouard Tison
Formation Conduite tout Terrain 40H : Edouard Tison
Formation Equipier Feux de Foret 40 heures :
Fabrice Lasnier
Formation Chef d’Agrès 1 Engin 1 Equipe :
Stanislas Godrie
Formation Equipier Unité Sauvetage Appui et
Recherche 40H : Stanislas Godrie
Formation Opérateur Activités Physiques de SP 24H :
Fabrice Lasnier
Formation Recyclage Formateur Secours à personne
8 heures : Damien Villéger
Formation Chef de Garde/Officier de
Sapeur Pompier 35H : Fabien David
Formation Formateur Accompagnateur :
Francis Courtois et Anthony Depierrefixe

Formations départementales :
Cette année, nous avons une nouvelle fois accueilli une 
formation départementale pour le Secteur Nord-Ouest. Il 
s’agit d’une formation d’Equipier, Chef d’Equipe et Chef 
d’Agrès Incendie. Durant une semaine, une quinzaine de 
stagiaires ont pu s’exercer sur différents sites du secteur à 
leurs nouvelles missions opérationnelles. L’encadrement 
de cette formation a été assuré par l’Adjudant-Chef 
Francis Courtois, l’Adjudant-Chef Anthony Depierrefixe 
et l’Adjudant-Chef Gaël Morgat aidés par des formateurs 
venus de Limoges.
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A l’issue de cette semaine avec de nombreuses mises 
en situation, l’ensemble des apprenants ont validé ce 
module Incendie. Félicitations aux stagiaires et bravo 
aux Formateurs pour leur disponibilité. Merci également 
aux entreprises et collectivités locales qui ont mis à dispo-
sitions leurs sites.

Sport :
Cross National à Reims en mars 2023 : Fabrice Lasnier et 
Patrick Pailler ont représenté la Haute- Vienne.

Jeunes Sapeurs Pompiers : 
Les cours se font tous les samedis matin de 8h à 12h au 
Centre de secours de Bellac. Donc n’hésitez pas à nous 
contacter si vous êtes intéressé au 06 07 38 48 90 ou bien 
par mail : cis.mezieres@sdis87.fr

Manœuvre Secteur Nord Ouest :
Nous remercions M. des Monstiers qui nous a accueillis le 
31 mars 2023 pour un exercice incendie avec les casernes 
voisines au Château du Fraisse, Commune de Nouic.

Bilan opérationnel
Renfort National : Patrice Rousseau a participé à la 
Colonne de renfort Sud-Ouest pour les inondations dans 
le Pas de Calais durant une semaine en novembre. Bravo 
pour sa disponibilité.

Nous avons effectué environ 225 départs en 2023. Un 
peu plus de 150 interventions effectuées sur le secteur 
de 1er appel, composé des communes suivantes : Gajou-
bert, Montrol-Sénard, Mortemart, Nouic, St Barbant, St 
Martial/Isop et Val d’Issoire. Et plus de 60 renforts sur les 
secteurs voisins de Bellac, Le Dorat, Nantiat ainsi que sur 
les Départements de la Charente et de la Vienne.

Nous vous souhaitons une excellente année 2024.

Capitaine Patrick Pailler

Gendarmerie de Val d’Issoire 
 
Depuis janvier 2023, la brigade de Val d’Issoire est désor-
mais au complet grâce à l’arrivée du Gendarme Faugère 
qui a bénéficié d’une expérience en qualité de réserviste, 
portant ainsi l’effectif au nombre de six militaires.
Cette année nous souhaitons communiquer sur trois 
thèmes qui sont très au goût du jour :

Prévention sur les escroqueries en ligne
Cette année 2023 a été marquée par une augmentation 
d’escroqueries sur internet sur de multiples plateformes 
et sous de nombreuses formes, ainsi nous faisons appel 
à la plus grande vigilance de la population pour ne pas 
transmettre de coordonnées bancaires par téléphone. 
Nous vous conseillons de vérifier à qui vous transmettez 
vos informations et d’être sûr de la source via laquelle la 
personne vous les demande.

Prévention sur le harcèlement scolaire et l’accès à inter-
net
Nous souhaitons vous sensibiliser sur la recrudescence 
du harcèlement, notamment dans le milieu scolaire où 
ce dernier se développe en particulier par l’usage des 
réseaux sociaux. Pour limiter ce phénomène, les parents 
se doivent de modérer l’accès à internet pour leurs 
enfants, soit en le contrôlant, soit en le limitant. Il faut 
faire attention à ne pas leur donner accès à internet trop 
tôt car aujourd’hui il est facile pour un jeune de visionner 
du contenu illégal et c’est rarement positif pour le déve-
loppement du mineur.

Information sur le programme « Opération Tranquillité 
Vacances/Seniors »
Nous vous rappelons également que vous pouvez 
participer au programme « Tranquillité vacances » ou

« Tranquillité Seniors » qui vous permet d’informer la Gen-
darmerie de votre absence durant une certaine période 
afin que les militaires soient informés et qu’ils puissent 
faire des passages devant votre domicile à l’occasion de 
leurs patrouilles.

La brigade de Val d’Issoire est ouverte tous les lundis 
après-midi de 14 heures à 18 heures. En dehors de ces 
horaires, vous pouvez toutefois vous présenter à la 
Brigade de Bellac où un militaire vous accueillera du 
lundi au samedi de 8 heures à 12 heures et de 14 heures 
à 18 heures, ainsi que le dimanche et les jours fériés de 9 
heures à 12 heures et de 15 heures à 18 heures.
Pour toute urgence faites le 17.

Maréchal des Logis Chef Doizon 
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Le mot des Conseillers
Départementaux du
canton de Bellac
Madame, Monsieur, chers habitants du canton de Bellac,

Réunis récemment en Assemblée Générale avec 193 
maires de la Haute-Vienne nous avons bien ressenti les 
inquiétudes et interrogations des communes, particuliè-
rement dans nos secteurs ruraux. Les collectivités font le 
maximum pour faire face aux difficultés des citoyens, 
mais elles-mêmes sont fragilisées par le contexte infla-
tionniste.
Au Conseil départemental, notre mission est d’éviter aux 
plus démunis de tomber dans la précarité qui augmente 
pourtant. La problématique du grand âge et du maintien 
à domicile se pose partout autour de nous alors que déjà, 
20 % des enfants de Nouvelle-Aquitaine sont en 
pauvreté.
Malgré un budget contraint, notre collectivité a poursuivi 
son soutien à l’investissement avec des subventions 
conséquentes vers les projets communaux, a revu à la 
hausse son accompagnement à la protection de 
l’enfance, à celui de nos aînés et de l’aide sociale. Pour 
2023, la volonté du Département a été aussi de mettre 
l’accent sur l’éducation et la jeunesse avec une offre 
renforcée pour les 16.000 collégiens dont il a la charge : 
équipements performants, personnels qualifiés dans les 
différents services, l’encouragement à l’achat de produits 
locaux pour des repas de qualité, un tarif social et forfai-
taire identique sur tout le département.
Pass’club en sixième, passeport Shake@do en troisième, 
soutien aux accueils de loisirs, sorties scolaires, aides au 
BAFA et au permis de conduire sont également des dispo-
sitifs en faveur de nos jeunes pour les inciter à la pratique 
sportive et culturelle tout en favorisant leur autonomie.

Le Département croit en sa jeunesse, et veut lui offrir le 
meilleur avenir possible, dans un esprit laïque et citoyen 
renforcé.
Nous sommes conscients que les crises géopolitiques 
majeures, le terrorisme, le racisme, les risques climati-
ques, la situation dégradée en matière sociale, la préca-
rité, tout ce qui fait la réalité du monde d’aujourd’hui 
exacerbent la défiance envers nos dirigeants. Mais ne 
sombrons pas dans la peur et le pessimisme, nous nous 
devons d’agir.
N’hésitez pas à nous rencontrer lors des 6 permanences 
que nous assurons sur le canton. Nous serons votre relais 
pour vous accompagner devant toute difficulté.
Nous vous souhaitons une belle année 2024.

Patricia Marcoux-Lestieux, Stéphane Veyriras

Permanences des Conseillers Départementaux
Chaque mois, les permanences sont assurées dans les 
mairies de 11h à 12h, comme suit :

Le 1er de chaque mois à Bellac
Le 2e lundi de chaque mois à Val d’Issoire
Le 8 de chaque mois à Compreignac
Le 24 de chaque mois à Nantiat
Le 28 des mois pairs à Cieux
Le 28 des mois impairs à Blond
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Pêle-Mêle 2023
Vues insolites de l'église (mars)

Nature préservée (juin)

Couleurs d'automne (octobre)

Commémoration

du 8 mai 1945

Hommage à l'enseignant Dominique Bernard (16 octobre)
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Ancien couvent des Augustins
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